
avec les services

courrier vacances  
 soyez tranquille ! 

www.opt.nc

Renseignements dans votre agence 
ou en appelant le



•   La garde du courrier
  Confiez votre courrier et vos colis pendant votre absence 

à votre agence OPT pour une durée d’un mois maximum, 
les recommandés ne pouvant, quant à eux, être conservés 
plus de 15 jours ;

•   L’ordre de réexpédition temporaire
  Faites suivre votre courrier temporairement vers votre 

adresse provisoire en déposant un ordre de réexpédition 
(durée maximum d’un an) ;

•   L’enveloppe de réexpédition
  Confiez des enveloppes prétimbrées de réexpédition à 

la personne de votre choix, qui pourra vous réexpédier 
votre courrier où que vous soyez.

Disponible dans toutes 
les agences OPT

Une absence prévue 
ou des vacances planifiées ?

Partez l’esprit tranquille grâce aux 3 services  
« Courrier Vacances » de l’OPT !
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Dans tous les cas, prenez vos dispositions 
quelques jours avant votre départ !
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Autre option :

•  Prévenez votre correspondant pour qu’il vous adresse 
votre courrier en Poste Restante dans le bureau de 
poste de votre choix en Nouvelle-Calédonie ou ailleurs.


